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Maison d’Enfants d’Avenches



MANDAT ET CONVENTION DE PRISE EN CHARGE
Le mandat comprend 13 visites
Demande à adresser à direction@meav.ch ou via l’adresse postale à Avenue Jomini 9, 1580 Avenches

	Organisation des droits de visite (DV) 



Entre enfant/s concerné/s
	NOM,  Prénom
	 
	Né/e le 
	

	NOM,  Prénom
	 
	Né/e le 
	


Et parent concerné
	PARENT
	☒ visitant
	 
	 ☐ hébergeant

	NOM  
	 
	Prénom
	 

	Adresse :
	

	Téléphone
	
	Mail
	

	PARENT
	☐ visitant
	 
	 ☒ hébergeant

	NOM
	 
	Prénom
	 

	Adresse :
	

	Téléphone
	
	Mail
	

	Autorité parentale :
	 
	Garde :
	



MANDAT
	DÉCISION DE MANDAT
	☐ Tribunal de l’arrondissement de :
	

	
	Président.e :
	

	
	☐ Justice de Paix de l’arrondissement de :
	

	
	Juge :
	



	SEJ / l’intervenante en protection de l’enfants :
	



	TYPE DE MANDAT
	☐	Facilitation du droit de visite
	
	
☐ rapport après 13 visites 
☐ autre 

	
	☐	Droit de visite surveillé
	
	

	
	☐   Visite médiatisée
	
	



	Fréquence
	☐ à quinzaine
☐ hebdomadaire
☐ autre
	Durée de la visite
(nbre d’heures en présence):  
	  

  



	MEA
	Personne(s) en charge de l’accompagnement du droit de visite :
	




	Présentation générale de la situation familiale utile à l’accomplissement de la mission










	[bookmark: _Hlk171433826]Le Mandant définit le cadre de la visite comme suit :

	· 



CONVENTION
	Le parent s’engage à :

	· 



	La/les personne(s) en charge de l’accompagnement du droit de visite s’engage/ent à :

	· 



Le planning ci-dessous fait parte de ce mandat
	PLANNING DES VISITES  (13 visites)

	Date
	jour
	Heure de 
rendez-vous
	Visite effective
	Heure de Départ


	1
	 
	 
	 
	 
	 

	2
	 
	 
	
	 
	

	3
	
	 
	
	 
	

	4
	
	 
	
	 
	

	5
	
	 
	
	 
	

	6
	
	 
	
	 
	

	7
	
	 
	
	 
	

	8
	
	 
	
	 
	

	9
	
	 
	
	 
	

	10
	
	 
	
	 
	

	11
	
	 
	
	 
	

	12
	
	 
	
	 
	

	13
	
	 
	
	 
	



Attention : seule la présentation d’un certificat médical ou la déclaration d’une urgence extrême permettent de prolonger le planning en cas de visite annulée ; dans tout autre cas, la visite manquée est facturée.

Avenches, le 31/03/2026				
		
	Parent :
	Curatrice SEJ
	Personnes en charge de l’accompagnement du DV:
	Directeur de la MEA :
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